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 DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DU SERVICE D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) « LA 
TOMBELLE » PAR TRANSFORMATION DE PLACES DE L’INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF (IME) « LA TOMBELLE » SITUÉS À 

SAINT-QUENTIN, GÉRÉS PAR LE GROUPE EPHESE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R.313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14, D 313-2 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 23 octobre 2025 portant délégations de signature 
du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu la décision du 25 novembre 2020 relative à la création, à titre expérimental, d’un Dispositif 
d’Accueil Familial Spécialisé (DAFFS) par extension de la capacité de l’Institut Médico-Educatif (IME) 
« La Tombelle » situé à Saint-Quentin, géré par le groupe Ephese et portant la capacité totale à 100 
places ;

Vu la décision du 16 décembre 2020 portant modification de l’article 1 de la décision du 25 
novembre 2020 relative à la création, à titre expérimental, d’un Dispositif d’Accueil Familial 
Spécialisé par extension de la capacité de l’de l’Institut Médico-Educatif (IME) « La Tombelle » situé 
à Saint-Quentin, géré par le groupe Ephese ;

Vu la décision du 9 août 2023 relative à la création d’une Unité d’Enseignement en Maternelle pour 
Enfants avec des troubles du spectre de l’Autisme (UEMA), par extension du Service d’Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « La Tombelle » situé à Saint-Quentin, géré par le groupe 
Ephese et portant la capacité à 114 places ;
Vu la décision du 24 octobre 2025 relative à l’entrée dans le droit commun du Dispositif 
expérimental d’Accueil Familial Spécialisé pour des jeunes relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE) porté par l’Institut Medico-Educatif (IME) « La Tombelle » situé à Saint-Quentin et géré par le 
groupe Ephese ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;
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Vu la demande de transfert et de transformation de places de l’IME « La Tombelle » vers le SESSAD 
« La Tombelle » situés à Saint-Quentin déposée par le groupe EPHESE et réceptionnée à l’ARS le 31 
juillet 2025 ;

Vu la demande d’extension de places du SESSAD « La Tombelle » situé à Saint-Quentin déposée par 
le groupe EPHESE et réceptionnée à l’ARS le 31 juillet 2025 ;

Considérant que le projet d’extension du SESSAD « La Tombelle » est réalisé, d’une part, par le 
redéploiement du dispositif de  10 places d’accueil familial spécialisé pour des enfants et 
adolescents en situation complexe relevant de l’ASE et présentant des difficultés psychologiques 
avec troubles du comportement de l’IME « La Tombelle » et, d’autre part, par une extension dans le 
cadre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que ce dispositif correspond à un dispositif d’appui ressources en direction des 
assistants familiaux spécialisés accueillant des enfants en situation de handicap ;

Considérant que ces projets sont compatibles avec les objectifs et besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ces projets satisfont aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le CASF et prévoient les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement 
prévus aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension présente un coût de fonctionnement en année pleine 
compatible avec le montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action 
sociale et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en 
application du droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que 
celui résultant de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et pour tenir compte 
des circonstances locales et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de retenir un seuil 
dépassant 100 % d'augmentation de la capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de 
la tarification ;

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 83 places ; 

Considérant que l’extension n’a pas pour effet de retenir un seuil dépassant 100 % d'augmentation 
de la capacité autorisée ; 

Considérant que le dispositif d’appui ressources en direction des assistants familiaux spécialisés est 
un dispositif innovant, en direction d’un public prioritaire dans le cadre du plan de création de 
50 000 nouvelles solutions ;

Considérant que cette extension de 15 places de la capacité du service remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : projet 
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innovant, public prioritaire ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article 
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles ;
 

D E C I D E

Article 1 – Le groupe EPHESE est autorisé à transférer 10 places d’accueil familial spécialisé pour des 
enfants et adolescents en situation complexe relevant de l’ASE et présentant des difficultés 
psychologiques avec troubles du comportement de l’IME « La Tombelle » vers le SESSAD « La 
Tombelle » situés à Saint-Quentin.
Ce dispositif de 10 places d’accueil familial spécialisé (DAFS) pour des enfants et adolescents en 
situation complexe relevant de l’ASE et présentant des difficultés psychologiques avec troubles du 
comportement devient un dispositif d’appui ressources en direction des assistants familiaux 
spécialisés. Sa capacité est de 10 suivis.
Le groupe EPHESE est autorisé à augmenter la capacité du dispositif d’accueil familial spécialisé 
(DAFS) à hauteur de 15 suivis. Ce dispositif couvrira les secteurs de secteur Laon, La Fère, Saint 
Quentin et de la Thiérache.
 
La capacité totale autorisée du SESSAD est de 114 places, réparties comme suit : 

22 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre -
de l’autisme ; 
66 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant un trouble du -
développement intellectuel ; 
12 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant un polyhandicap ;-
7 places correspondant à un accompagnement en unité d’enseignement en maternelle, -
pour des enfants de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme à Laon ;
7 places correspondant à un accompagnement en unité d’enseignement en maternelle, -
pour des enfants de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme à Hirson ;

La capacité totale du SESSAD est compétée d’un dispositif d’accueil familial spécialisé (DAFS) de 25 
suivis pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans en situation complexe relevant de l’ASE et 
présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement.

Article 2 : La capacité de l’IME « La Tombelle » s’établit en conséquence à 90 places réparties 
comme suit :
- 80 places pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans et présentant un trouble du 
développement intellectuel : 50 places en internat et 30 places en accueil de jour,
-10 places en accueil de jour pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des 
troubles du spectre de l’autisme.

Article 3 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS):
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 020018723
- Numéro de l’établissement SESSAD (ET) : 020012258
- Numéro de l’établissement IME (ET) : 020002507

 Article 4 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité du renouvellement de l’autorisation initiale n’est pas prorogée.  

Article 5 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques 
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minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes, conformément à 
l’article L 313-1 du CASF. En vertu de l’article L 313-1 du même code, l'autorisation ne peut être 
cédée sans l'accord des autorités compétentes.

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

Article 8 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal du Groupe EPHESE – Place de l’Hôtel de ville – 02350 LIESSE NOTRE 
DAME.

Article 9 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-
France et dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne.-

Fait à Lille, le  
Pour le directeur général et par délégation,

08 décembre 2025



Convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale 

(GCSMS) Un chez-soi d’abord Oise 

Dénomination du GCSMS : Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale 

(GCSMS) Un chez-soi d’abord Oise 

Signature de la convention constitutive du GCSMS : 22/10/2025 

Date de réception par l’ARS : 27/10/2025 

Siège social : GCSMS « Un chez-soi d’abord Oise » 

Rue Jacques Monod 

60 870 Villers-Saint-Paul 

Membres : la Fondation des Diaconesses de Reuilly, l’association La Nouvelle Forge, 

l’association Les Compagnons du Marais, l’association Tandem Immobilier, 

l’Association Départementale d’Accueil et de Réinsertion Sociale, l’association SATO 

Picardie, l’association Pouvoir d’Agir 60, l’association Un Autre Regard, l’association 

Samu Social de l’Oise, le centre hospitalier Isarien 

Objet du GCSMS : Cette convention constitutive a pour unique objet la mise en place 

du dispositif Un chez-soi d’abord répondant aux dispositions des articles D312-154-1 à 

4 du CASF et aux exigences du cahier des charges national modifié en dernier lieu en 

2023. 

Durée de la convention : illimitée 
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